
 

 

1 La version informatique constitue le document de 

référence. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

1. Identité du bénéficiaire     (n°                          ) 

Nom :  

Forme juridique :  

Objet social :  

Adresse :     

Code postal :   Localité : 

N° de téléphone :     GSM : 

 
Personne de contact          Homme  � Femme  � 

Nom :   

Prénom :  

Fonction : 

Adresse : 

Code postal :    Localité :  

N° de téléphone :     GSM : 

E-mail :  

 
 
 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’EXPERTISE EN 

PERSONNEL OCCASIONNEL EXTERNE 

Dispositif d’offres d’expertises provinciales externes en faveur des 
acteurs locaux et pluricommunaux 



 

 

2 La version informatique constitue le document de 

référence. 

2. Domaine d’expertise provinciale concernée par la demande 

 
�  Action sociale et sanitaire  � Culture    � Santé 

�  Enseignement et formation  � Environnement et économie � Tourisme 

 
 
 

3. Descriptif de la demande d’expertise 

 

Cadre/contexte :  

 

 

Discipline :  

 

 

 

Type d’activités :  

 

 

Couverture territoriale :  

 

 

Lien avec d’autres projets :  

 

 

Public cible :  

 

 

Durée du projet :  

 

 

Budget estimatif :  

 

 

Référent du  projet :  

 

 

 



 

 

3 La version informatique constitue le document de 

référence. 

4. Détails pratiques concernant la demande d’expertise 

 
Dates des prestations 

 

 

 

Lieu des prestations 

 
 

Nombre d’heures de l’activité  

 
 

Horaire de l’activité  

 

 

 

Référent : 

� Nom 

� Prénom 

� Gsm 

 

 
 
 
 
 

 
Pour 2020, le formulaire sera déposé au plus tard :  
  
o Le 15 janvier pour toute activité commençant le 1er avril 

o Le 1er avril pour toute activité commençant le  1 er juillet 

o Le 1er juillet pour toute activité commençant le 1 er octobre 

o Le 1er octobre pour toute activité commençant le 1 er janvier  
 

 
DATE ET SIGNATURE : 
 

 
Le formulaire est à adresser au Service de l’Observation, 
de la Programmation et du Développement territorial 
(SOPDT), rue Martine Bourtonbourt 2 à 5000 NAMUR  
ou à l’adresse : sopdt@province.namur.be 

 

 

Nb : Les conditions de participation 

au dispositif pour les prestataires 

sont définies aux articles 2, 6, 7, 8 et 

9 du règlement provincial. 
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